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DROIT FISCAL

LES VERTUS FISCALES DES CESSIONS DE FONDS DE COMMERCE

En vigueur depuis le 9 août 2004, l'exonération des cessions de fonds de com-
merce, au titre des plus-values professionnelles, a pour objectif premier de facili-
ter la transmission d'entreprises et le maintien des activités de proximité. Dans
une logique patrimoniale, la franchise d'impôt instaurée peut également deve-
nir un incitant fiscal de transmission du capital, particulièrement lorsqu'elle
sera associée aux avantageuses dispositions fiscales adoptées en matière de do-
nations ou de successions.

yu.

(1) L. n° 2004-804 du 9 août 2004
relative au soutien à la consommation et
à l'investissement, JO n° 185 du
11 août 2004, p. 14269.
(2) Instr. adm. BOI 7 G-2-04, n° 94
du 8 juin 2004.
(3) Cette franchise s'applique pour
chaque donation effectuée par chacun des
parents et par chacun des grands-parents
à destination de chacun des enfants.
(4) L'administration admet que les
donateurs qui n'ont pas d'enfants ou de
petits-enfants puissent transmettre une
somme d'argent, en bénéficiant de la
franchise des droits de mutation, à leurs
arrières petits-enfants et à défaut, à leurs
neveux ou nièces. En ce sens, instr. adm.
BOI 7 G-8-04, n° 167 du 25 octobre
2004.

es réformes fiscales se
succèdent à un rythme

effréné. La fiscalité des entre-
prises n'échappe pas à la rè-
gle. Les ambitions du gouver-
nement sont claires : réduire
leur fiscalité afin de stimuler
l'économie française. La loi
pour le soutien à la consom-
mation et à l'investissement
du 9 août 2004 (1) en four-
nit une pertinente illustra-
tion.
Cette dernière prévoit entre
autres de faciliter les cessions
de fonds de commerce par la
création d'un nouveau dispo-
sitif d'exonération des plus-
values professionnelles. Il
concerne les entreprises sui-
vantes exerçant une activité
artisanale, industrielle, com-
merciale ou libérale :
— les entreprises individuel-
les et sociétés de personnes
soumises à l'impôt sur le re-
venu ;
— les sociétés et associations
soumises à l'impôt sur les so-
ciétés, dès lors que leur capi-
tal social est entièrement li-
béré et détenu de manière
continue pour 75 % au moins
par des personnes physiques.
Est exonérée totalement d'im-
pôt la plus-value profession-
nelle réalisée dans le cadre
d'une cession de branche
complète d'activité si la va-
leur des éléments cédés ser-
vant de base de calcul aux
droits d'enregistrement n'ex-
cède pas 300.000 €.
La cession peut résulter
d'une vente, d'un échange ou
d'un apport en société.
Le bénéfice de cette mesure
est réservé aux cessions inter-

venues entre le 16 juin 2004
et le 31 décembre 2005.
En outre, la loi crée une
exonération temporaire des
droits d'enregistrement de
l'État. À titre de rappel, les
droits d'enregistrement en
matière de cession sont de
4,80 %. Ainsi, avec cette
exonération des droits d'en-
registrement de l'État, le taux
s'abaisse à 1 %.
Ne sont visées par la mesure
que les cessions de fonds de
commerce :
— bénéficiant de l'exonéra-
tion de plus-value profession-
nelle instaurée par la pré-
sente loi (cession d'une bran-
che complète d'activité dont
les éléments ont une valeur
inférieure à300.000€),
— réalisées entre le 16 juin
2004 et le 31 décembre 2005.
L'acquéreur du fonds de
commerce doit prendre l'en-
gagement de maintenir l'ac-
tivité pendant cinq ans à
compter de la date d'acquisi-
tion du fonds.
La loi précise que pour les
cessions réalisées entre le
16 juin 2004 et le 30 septem-
bre 2004, l'acte de cession
doit être enregistré au centre
des impôts avant le 3 novem-
bre 2004, et ce à titre déro-
gatoire au principe général
d'un enregistrement de l'acte
dans le mois suivant l'opéra-
tion.
Certes, l'objectif premier de
cette mesure est le maintien
des activités de proximité
pour soutenir la croissance et
favoriser la création d'em-
ploi. Cependant, il semble
que cette disposition soit éga-

lement susceptible d'obéir à
une logique de transmission
du capital, dans un contexte
où le gouvernement entend,
à point nommé, la faciliter.
En effet, la plus-value profes-
sionnelle exonérée suivant les
termes de la loi pour le sou-
tien à la consommation et à
l'investissement du 9 août
2004 pourrait faire l'objet
d'une stratégie de gestion pa-
trimoniale en bénéficiant, no-
tamment, des dispositions
avantageuses qui régissent les
donations exceptionnelles de
sommes d'argent effectuées
en pleine propriété depuis le
1er juin 2004.
Récemment précisé par l'ad-
ministration fiscale (2), le ré-
gime des donations permet
que les enfants ou petits-en-
fants du cédant bénéficient
d'une somme d'argent exo-
nérée totalement des droits
de mutation dans la limite de
20.000 € (3). Cette franchise
est d'autant plus intéressante
qu'elle peut être cumulée à
celles déjà prévues par les ar-
ticles 779 et 790 B du Code
général des impôts qui déci-
dent, respectivement, d'une
exonération des droits de
mutation de 46.000 € sur les
donations consenties par les
parents à leurs enfants et de
30.000 € pour celles effec-
tuées entre grands-parents et
petits-enfants (4). Ces abat-
tements ne sont applicables
qu'aux donations réalisées
une fois tous les dix ans, cette
périodicité ne faisant pas obs-
tacle à la possibilité de cu-
mul.
Dans un autre cas de figure,
la plus-value dégagée pour-
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(5) La loi de finances pour 2005 fixe
l'abattement spécifique applicable sur la
part de chaque frère et sœur du défunt à
57.000 € (au lieu de 15.000 €). Cf. Loi
de finances pour 2005, JO n° 304 du
31 décembre 2004, p. 22459, article 14.
(6) La loi de finances pour 2005,
modifiant l'article 779 I b et II, porte à
50.000 € (au lieu de 46.000 €)
l'abattement applicable sur la part de
chacun des ascendants et sur la part de
chacun des enfants vivants ou
représentés. Un même abattement est
appliqué sur la part de tout héritier,
légataire ou donataire, incapable de
travailler dans des conditions normales
de rentabilité, en raison d'une infirmité
physique ou mentale, congénitale ou
acquise. Cf. Loi de finances pour 2005,
article 14. En revanche, le I a audit
article ne varie pas et permet toujours au
conjoint survivant de bénéficier d'un
abattement de 76.000 € à faire valoir
sur sa pan successorale ou sur la part de
celui-ci pour les mutations à titre gratuit
consenties entre vifs.
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rait également profiter de l'al-
légement des droits de suc-
cessions en ligne directe au
profit du conjoint survivant
ainsi qu'aux enfants vivants
ou représentés, prévu dans la
loi de finances pour 2005 (5).
Cette dernière prévoit un
abattement de 50.000 € à
faire valoir sur l'actif net suc-
cessoral en sus des abatte-
ments spécifiques attribués à
chacun des ayants causes (6).
Si postérieurement à une do-
nation ouvrant droit aux
abattements prévus aux arti-
cles 779 et 790 B, le dona-
teur venait à décéder, celle-
ci serait rapportée à la suc-
cession. Elle ferait obstacle à
la double application de
l'abattement intervenant lors
de la donation, et à celui in-
tervenant lors de la succes-
sion. Nonobstant cela, céder
son fonds de commerce, eu
égard aux dérogations fisca-
les consenties en 2005 par le
législateur, peut relever de la
bonne gestion patrimoniale
de ses affaires.

Grégory DAMY
Docteur en droit
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